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comité du 25 mai 2011
Berne, le 20 mai 2011
Annexe 12 – PS
Position de l’USS quant à l’évolution de la situation concernant la loi fédérale sur l’aide aux hautes écoles et la coordination dans le domaine suisse des hautes écoles (LAHE)

Proposition : Rejet du projet de loi LAHE ; proposition de négociations sur une proposition de renvoi susceptible d’obtenir une majorité.
1 L’importance croissante de la formation dans les hautes écoles, y compris pour les syndicats 
Les années nonante ont connu l’évolution la plus positive en matière de formation dans les hautes écoles : prenant en considération l’évolution européenne et la question de la reconnaissance des titres, les écoles d’ingénieurs exigèrent une valorisation de leur filière. Les hautes écoles spécialisées (HES) se développèrent, conjointement avec la maturité professionnelle, devenue la voie royale pour y accéder. La formule « les HES sont équivalentes, mais différentes » des autres hautes écoles supérieures (universités, écoles polytechniques fédérales EPF) fut concrétisée par leur proximité du marché du travail et la recherche appliquée. La fonction dirigeante revenait à la Confédération, comme pour les EPF, bien que les cantons en finançaient bien les deux tiers. Les HES font partie du système de formation professionnelle. Les universités et les EPF appartiennent au système de formation générale ou universitaire. Des passerelles entre chaque niveau de ces voies parallèles ont été définies et appliquées. C’est sur cette base que repose le bilan globalement positif de la formation dans les hautes écoles en Suisse.
En outre, les HES permettent à de nombreuses personnes socialement défavorisées d’accéder à une haute école, bien plus nettement que jamais dans le système universitaire, malgré son expansion. Sur le marché du travail, les diplômé(e)s d’une HES ont de bonnes chances d’embauche, de formation continue et de promotion, à cause justement de leur formation proche de la pratique et de ce marché.
Les HES jouent un rôle central pour les syndicats, partenaires de ce système de formation aussi bien directement - les diplômé(e)s des HES sont des syndicalistes potentiels - qu’indirectement : ce système de formation est dans son ensemble devenu nettement plus attractif.
2 Le problème de l’article constitutionnel et de son interprétation 
En mai 2006, 86 % des votant(e)s ont approuvé, sans débat contradictoire préalable, les articles constitutionnels remodelant le paysage de l’éducation en Suisse. Lors de la procédure de consultation à ce sujet, l’USS avait déjà pointé du doigt des risques possibles dans le domaine des hautes écoles (art. 63a). Les autres articles constitutionnels pour la promotion de la formation professionnelle (art. 63) et le premier article constitutionnel traitant de formation continue (art. 64a) justifièrent fondamentalement notre approbation du paquet constitutionnel. 
Le 30 janvier 2008, le Comité de l’USS a décidé, lors de la consultation sur le projet de LAHE présenté par le Conseil fédéral, de le rejeter et de demander qu’une nouvelle commission d’experts le reformule ; cela pour des raisons de politique éducative (bureaucratisation et confusion des deux systèmes de formation), institutionnelle et de démocratie (recantonalisation, introduction d’un niveau intermédiaire entre le législatif et l’exécutif disposant de compétences législatives étendues). Une loi-cadre succincte doit venir chapeauter les lois actuelles - à réviser toutefois partiellement - sur les Écoles polytechniques fédérales, les hautes écoles et l’aide aux universités, LAU.

Une audition orale supplémentaire auprès du Secrétariat d’État à l’éducation et à la recherche (Département fédéral de l’intérieur, DFI) et de l’Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (Département fédéral de l’économie, DFE) confirma que, pour des motifs différents, tous les partenaires sociaux d’importance avaient considéré ce projet comme insuffisant. Après quelques petites retouches, il fut malgré tout envoyé au Conseil des États, en tant que premier conseil, et il est depuis lors accompagné par les mêmes experts de droit public. 

3 Moins mauvais, mais toujours insuffisant
L’audition des grandes associations faîtières économiques devant la commission du Conseil des États a débouché sur quelques corrections en matière de profil de la formation dans les hautes écoles et d’accès à ces écoles. Et l’audition renouvelée devant la commission du Conseil national permit encore des améliorations en matière de voix consultative des associations économiques ainsi que des membres des institutions de formation. 
Le défaut de construction fondamental de la LAHE voulue par le projet du Conseil fédéral reste toutefois inchangé : les hautes écoles, jusqu’alors encadrées par le droit fédéral sont de fait recantonalisées. Le concordat que la Confédération et les cantons devront mettre en place se dotera d’organes (Conférence des hautes écoles siégeant en Conférence plénière ou en Conseil des hautes écoles ; Conférence des recteurs ; Conseil d’accréditation et Agence suisse d’accréditation et d’assurance de la qualité). Ces organes disposeront de compétences législatives étendues touchant jusqu’à l’exercice de la souveraineté des cantons concordataires sur leurs budgets, qui seront ainsi soustraits au contrôle démocratique constitutionnel des assemblées législatives. Le renforcement de la bureaucratie de la formation, qui sévit déjà tendanciellement depuis des années au détriment de la transmission du savoir, reçoit ainsi un nouvel élan. La Conférence des hautes écoles se réunit en plénière avec les représentants des 26 cantons, même ceux qui n’ont pas de haute école. La présidence est assurée par un(e) membre du Conseil fédéral qui fera face non seulement à 26 gouvernements cantonaux, mais aussi à deux départements se faisant concurrence (le DFI et le DFE). Une telle instance se préoccupera davantage de l’équilibre des rapports de force internes à l’appareil d’État que de la prise à bras le corps des défis en matière de politique de formation et de recherche posés par un paysage éducatif globalisé.

Dans les hautes écoles mêmes, il y a une tendance, en particulier au niveau des cercles dirigeants, à se rapprocher des universités, à s’harmoniser avec elles et ainsi à mettre en cause leur « altérité », leur rapport spécifique avec la formation professionnelle et le marché du travail. Des voix influentes demandent que le deuxième niveau de la filière universitaire, celui du master, soit généralisé de manière autonome dans les HES et non plus en coopération avec les EPF et les universités ; ces voix veulent même intégrer le niveau du doctorat (PhD) dans les HES. Prévue dans la LAHE, la seule Conférence des recteurs renforcera cette tendance au lieu de l’affaiblir.
Ce rapprochement systémique des deux axes de formation jusqu’alors dissemblables aura un double effet sur les étudiant(e)s déjà mis sous pression par la « tendance à la scolarisation » du système de Bologne : pour ceux et celles qui accèdent aux HES en passant par la maturité professionnelle (y inclus le certificat fédéral de capacité, CFC) cela deviendra plus difficile (effet d’évincement par la concurrence des détenteurs et détentrices de la maturité gymnasiale). Et pour les étudiant(e)s dans les universités et les EPF, la pression à la scolarisation et à l’interruption des études après le premier niveau (bachelor) croîtra. Ces deux conséquences sont indésirables pour l’évolution de la politique éducative, de la société et du marché du travail. 

4 Situation parlementaire actuelle et marche à suivre
Durant la session d’été, le Conseil national discutera de la LAHE ; la commission qui prépare ce débat n’a reçu à ce jour qu’une proposition de renvoi inspirée par l’Union suisse des arts et métiers (USAM). Jusqu’à maintenant, l’USAM est la seule organisation à avoir annoncé publiquement vouloir lancer le référendum, tout à fait gagnable sous son mot d’ordre : « Renforcer la formation professionnelle. Empêcher l’académisation et la bureaucratisation ». Entretemps, des voix plus nombreuses – y compris au niveau journalistique – ont plaidé pour « l’arrêt du gigantesque chantier » (le canton de Bâle ouvertement, celui de Zurich officieusement). Le Conseil fédéral et la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP) interviendront certes encore à fin mai pour promouvoir la LAHE. Mais la cohésion entre des acteurs importants de la politique éducative commence visiblement et intelligiblement à se fissurer. 

Dans cette situation, l’USS a tout intérêt à être elle-même partie prenante d’une solution à repenser et pas simplement spectatrice de l’action de l’USAM qui, sous l’égide de sa nouvelle direction, se veut la championne du renforcement de la formation professionnelle initiale et supérieure. Une proposition de renvoi du Conseil national, susceptible d’obtenir une majorité, devrait maintenant rétablir l’équilibre. 

Elle devrait comporter les éléments de base suivants : 
Proposition de renvoi au Conseil fédéral avec mandat : 

· Les lois actuelles dans le domaine des hautes écoles (loi sur les LEPF, loi sur les hautes écoles et LAU etc.) doivent être coordonnées dans une nouvelle loi pour le domaine des hautes écoles en Suisse et révisées afin qu’elles répondent au mandat constitutionnel (Cst art. 63a).
· À cette occasion, il faudra prendre en considération particulièrement :
· l’importance du paysage international et national de la formation et de la coopération internationale, ainsi que des zones interrégionales et intercantonales de travail et de formation ;
· la supervision démocratique des autorités responsables sur les hautes écoles et la garantie d’une autonomie des hautes écoles en matière de recherche et de formation ;
· le profil propre des différents types de hautes écoles et de leurs conditions d’admission aux niveaux de formation définis dans les lois spécifiques.
Ces points de la proposition de renvoi peuvent être utilisés comme base de négociation pour les représentants de la proposition déjà déposée à la commission de la science, de l’éducation et de la culture du Conseil national.
Sans une proposition commune, la LAHE sera combattue — après quelques petits changements en plénière et l’élimination des divergences avec le Conseil des États — par un référendum dominé par les arts et métiers. De manière générale, cette campagne de votation ne favoriserait pas la politique de formation en Suisse. Ce serait la répétition, à une échelle supérieure, du « débat sur le livre blanc » : d’un côté, la formation professionnelle, idéale, mais défavorisée et, de l’autre la trop chère tour d’ivoire de la formation universitaire. Nous devons éviter ce genre de discussion triviale sans perspective. L’USS a, jusqu’à maintenant, constamment pu contribuer à briser cette polarisation afin d’aboutir à des améliorations effectives et nécessaires aussi bien dans le système de la formation professionnelle que dans celui de la formation universitaire (voir l’annexe 11 du même Comité : « Politique syndicale de la formation : état des lieux et taches »).

113.2 PS
